
Expert écriture ou dossier médical .... priorité

------------------------------------ 
Par Pascani34 

Bonjour,
succession en cours depuis fin 2018.
Qu'est-ce qui est prioritaire:
    - rapport d'expert judiciaire en écriture sur testament,
    - dossier médical  sur cécité du testataire.
Respectueusement

------------------------------------ 
Par kang74 

Bonjour

Ni l'un ni l'autre s'il n'y a aucune procédure en cours .
Et s'il y en a une , un avocat saura au vue des elements du dossier ce qu'il faut faire ou pas .

------------------------------------ 
Par Rambotte 

Et si vous nous expliquiez le contexte ? (on devine un peu mais ce genre de question posée "hors sol", "en l'air", ne
peut pas avoir de réponse binaire)

------------------------------------ 
Par Pascani34 

Merci pour vos réponses.
Nous avons contesté, ma s?ur et moi la validité du testament.2 expertise judiciaire "défavorable" (est-ce une science
exacte, et non influençable) et une expertise par une experte privée, agréée près des tribunaux qui affirme que c'est un
faux !
J'ai obtenu 2 dossiers médicaux (médecin traitant qui diagnostique une ambliopie de l'?il gauche, et une acuité visuelle
de 1/10 à l'?il droit.- ophtalmologue: cécité)
Le juge ne tient pas compte des dossiers médicaux et ne se base que sur les expertises judiciaire.
cdlt

------------------------------------ 
Par Rambotte 

Nous comprenons que vous avez contesté le fait que le testament ait pu être écrit par le prétendu testateur (ou
testatrice), en invoquant deux moyens, l'écriture différente, et la cécité du testateur empêchant selon vous d'écrire.

Les expertises judiciaires semblent montrer que c'est bien l'écriture du testateur.
Mais vous avez une experte auprès des tribunaux qui va dans le sens contraire.

De l'autre côté, il faut expliquer en quoi, une personne ayant eu la vue, et ayant su écrire, ne peut plus écrire une fois la
cécité venue.
Je viens de faire l'expérience d'être capable d'écrire plusieurs lignes avec les yeux fermés. Certes l'écriture n'est pas
très droite et est irrégulière, mais parfaitement lisible. Mais le simple fait de distinguer un peu de lumière (1/10 à un ?il)
devrait faciliter la chose. Je ne suis donc pas certain que les certificats médicaux soient d'une très grande force
probante.

Vous devriez avoir plus de chances avec des contre expertises allant dans l'autre sens.


